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AVIS PUBLIC

Régie de l'énergie
Demande d’approbation d’une procédure d’appel d’offres et d’octroi pour 
les contrats d’approvisionnement en électricité d’un an et moins

Dossier R-3558-2005

Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie (la Loi), Hydro-Québec demande à la Régie de l’énergie (la Régie) d’approuver une procédure d’appel d’offres et d’octroi pour les contrats d’approvisionnement en électricité d’un an et moins (la Demande). 

Bien que la Demande ne soit pas assujettie à une audience publique aux termes de l’article 25 de la Loi, la Régie entend donner l’occasion aux personnes intéressées de soumettre des observation écrites.

Les personnes intéressées pourront prendre connaissance des versions française et anglaise de la Demande sur le site Internet de la Régie au www.regie‑energie.qc.ca et à son centre de documentation au 800, place Victoria, 2e étage, bureau 2.55 à Montréal et déposer leurs observations écrites avant 12h, le 21 mars 2005.  Hydro-Québec pourra déposer une réplique écrite aux observations des personnes intéressées dans le délai que fixera la Régie, le cas échéant.
Conformément à l’article 36 de la Loi, la Régie pourra ordonner à Hydro-Québec de verser tout ou partie des frais aux personnes dont elle juge la participation utile à ses délibérations. Aux fins du traitement de la Demande, la Régie fixe à un maximum de 2 000 $ (Can.) le montant des frais admissibles à un tel remboursement.

La Demande et les autres documents y reliés, la Loi, le Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, de même que ses décisions peuvent être consultés sur son site Internet (http://www.regie-energie.qc.ca).

Pour toute information, il est possible de communiquer avec la Régie, soit par téléphone au (514) 873-2452 ou sans frais au 1-888-873-2452, soit par télécopieur au (514) 873‑2070. 

Le Secrétaire 

Régie de l'énergie

800, place Victoria, bureau 2.55

Montréal (Québec)  H4Z 1A2
